
Livrables

1. Examen des meilleures 
pratiques 

2. Examen de l’approche de 
l’ITIE

3. Rapport sur les 
constatations et les 
possibilités existantes

Calendrier
6 janvier :     
Démarrage des consultations

12 février : 
Discussion sur l’analyse préliminaire lors du 
séminaire stratégique du Conseil 
d'administration de l'ITIE

13 mars : 
Projet de rapport fourni, examen et 
commentaires du Conseil d’administration 
jusqu’au 10 avril

8 mai : 
Soumission du rapport final

Examen de la mesure de l’impact

N.B. : 
Ce document 
N’EST PAS 

une 
évaluation



Suivi et 
évaluation

Où cette activité 
se situe-t-elle 
dans le cadre de 
l’ITIE ?

Rapport annuel 
d’avancement

Avons-nous fait ce que 
nous avons dit que nous 
ferions ? Comment nous 

orientons-nous sur la voie 
vers la mise en œuvre de 

l’ITIE ? Les 
recommandations font-elles 

l’objet d’un suivi ?

Plan de travail
Quelles mesures doivent 
être prises pour améliorer 
la gouvernance dans le 

secteur ? 

Validation
Le pays remplit-il 

toutes les Exigences 
de la Norme ITIE ? 

Quels progrès ont été 
accomplis ? 

Suivi et évaluation
Qu’espérons-nous accomplir et améliorer en 

mettant en œuvre l’ITIE ? Pouvons-nous 
identifier et mesurer les impacts qui montrent 

que la mise en œuvre de l’ITIE atteint les 
objectifs auxquels chaque pays espère que 

l’ITIE contribuera ? 

Rapport

FIGURE 1 : PLANS ET RAPPORTS ET 
LEURS INTERACTIONS AVEC LE SUIVI 
ET L’ÉVALUATION



POURQUOI ?

● Convaincre les parties 
prenantes locales

● Justifier l’appui 
international

● Renforcer l’appui et les 
capacités au niveau local

● Adapter la mise en œuvre 
adaptée

FIGURE 4 : UN MODÈLE GÉNÉRIQUE DES RÉSULTATS DE L’ITITE

Impact fortement 
agrégé

Développement 
durable

Dimensions

Impact

Économiques Sociales Environnementales Gouvernance

Amélioration des conditions, amenant le secteur extractif à contribuer 
davantage au développement des pays producteurs. 

Résultat

Réalisations

Activités

Transparence 
fiscale

Débat public Lutte contre la 
corruption

Commerce et 
climat des 

investissements

Les parties prenantes disposent de capacités accrues pour leur participation à 
des prises de décisions éclairées de politique publique et d’entreprise.

• Dépenses et personnel par le gouvernement mettant en œuvre l’ITIE, et principales 
parties prenantes (par ex. : dans le Groupe multipartite)

• Décisions par le Conseil d’administration international pour maintenir, adapter et mettre 
en œuvre la Norme

• Services par le Secrétariat international
• Services de conseil et financements par les gouvernements, les entreprises, les ONG, 

les fondations, les sociétés philanthropiques, etc. soutenant l’ITIE, 




